
cashgateLEASING

cashgateLEASING – vos avantages:

•	Vous décidez librement de la marque du véhicule, de son type,  
de son équipement et du garage 

•	Des conditions transparentes et équitables 

•	Un traitement simple et rapide du dossier 

•	Un conseil individuel avant, pendant et après l’échéance du contrat 

•	Un financement net: toutes les réductions sont maintenues

•	Un taux de leasing fixe, pour éviter les surprises

•	Un taux d’intérêt fixe 

•	Aucune immobilisation du capital 

•	Une planification claire du budget 

•	Des avantages fiscaux (pour les entreprises) 

•	Un contrat de leasing résiliable après 3 mois (pour les personnes privées)

•	Vente sans problème après l’échéance du contrat

cashgateLEASING Garage

Livraison du véhicule

ClientSignature du contrat de leasing  
Paiement des mensualités de leasing

Paiement du véhicule

Conduisez la voiture de votre choix, sans bloquer votre capital.  
Avec un conseil personnalisé de la Banque Raiffeisen et de cashgateLEASING.

Fonctionnement de cashgateLEASING

Vous n’achetez pas le véhicule lui-même mais 
la possibilité de vous en servir. Les frais 
d’acquisition sont répartis sur les mensualités 
de leasing après déduction de la valeur 
résiduelle convenue à échéance. Ces mensua
lités pour les intérêts et l’amortissement de  
la perte de valeur restent identiques pendant 
toute la durée du leasing. 

Dès que vous avez sélectionné votre véhicule 
et obtenu l’acceptation de votre dossier de 
crédit, vous recevez votre contrat de  leasing. 
Une fois que vous avez retourné celui-ci 

signé, vous disposez d’un délai de rétracta
tion écrite de 7 jours. Au terme de ce délai 
légal, nous réglons auprès du garage le prix 
du véhicule qui vous est livré directement. 
Pendant la durée du leasing, vous  payez, 
outre les mensualités du leasing, le service, 
l’entretien et l’assurance du véhicule. 

Au terme de la durée du leasing, vous avez 
les possibilités suivantes: vous rendez le 
véhicule au garage, vous l’achetez à la valeur 
résiduelle convenue au départ ou vous 
prolongez le contrat de leasing.

Partenaire crédit et leasing des Banques Raiffeisen.



cashgateLEASING

Condition de l’octroi d’un cashgateLEASING à un particulier:

•	Majorité (à partir de 18 ans)

•	Résidence en Suisse ou dans la Principauté du Liechtenstein

•	Citoyen suisse ou étranger détenant un permis de séjour B, C ou L

•	Revenu régulier provenant d’une relation de travail non résiliée

•	Solvabilité

Contrôle de solvabilité et obligation de déclaration

Vous trouverez les informations détaillées concernant le cashgateLEASING

Solutions de financement avec un partenaire puissant

La loi sur le crédit à la consommation prévoit 
un calcul de budget pour vérifier votre 
solvabilité. Le montant maximal du crédit se 
calcule à partir d’un budget libre. Cette 
opération sert à prévenir le surendettement.

En outre, la loi nous oblige à déclarer le  
crédit à la consommation garanti au  
Centre de renseignements sur le crédit à la 
consommation.

sous www.raiffeisen.ch/leasingautomobile ou demandez un conseil personnalisé auprès de 
votre Banque Raiffeisen.

En collaboration avec la Banque Raiffeisen, 
cashgate SA, entreprise du Groupe Aduno, 
vous propose des solutions de financement 
optimales. Notre expérience de la gestion  
de l’argent et de la finance ainsi que nos 
connaissances en matière de financement 

privé nous permettent de vous proposer un 
leasing automobile attrayant et adapté à vos 
besoins. De plus, vous êtes toujours épaulé 
par des spécialistes qualifiés. La Banque 
Raiffeisen et cashgate vous apportent cette 
sécurité.

Partenaire crédit et leasing des Banques Raiffeisen.

L’octroi d’un crédit est interdit s’il entraîne le surendettement du consommateur (art. 3 LCD). 


